
Département du Nord
Arrondissement de Cambrai

Commune d’ESCAUDOEUVRES

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°2 DU PLU
ET ALIENATION DE CHEMINS RURAUX

PLU approuvé : le 11 Décembre 2013.

Prescription de la modification de droit commun : le 24 Mai 2024.

Enquête publique : du 02 décembre 2024 au 06 janvier 2025.

Mention des textes régissant 
l’enquête publique unique



1. Composition du dossier d’enquête 

Conformément au 3° de l’article R. 123-8 du code de l’environnement, le présent dossier de 
PLU comporte : « la mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de 
la façon dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative relative au projet, ainsi que la 
ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d’approbation ». 

Le présent dossier soumis à l’enquête publique comprend également les pièces et avis exigés par 
les législations et réglementations applicables au projet. 

2. Textes régissant la présente enquête publique

 Le code de l’environnement, et notamment : 

-  les  articles  L.123-1  à  L.123-19,  relatifs  au  champ  d’application  et  à  l’objet  de 
l’enquête publique et codifiant partiellement la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à 
la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement, dite « 
loi  Bouchardeau », nouvellement modifiée par la loi  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant ENE, 

-  les articles R. 123-1 à R. 123-33, codifiant  le décret  n°85-453 du 23 avril  1985 
(abrogé par le décret n°2005- 935 du 2 août 2005 - article 8) pris pour application de la 
loi n°83-630 du 12 juillet 1983 précitée, et relatifs à la procédure et au déroulement de 
l’enquête. Ces dispositions ont été encore modifiées par les décrets n°2011-2018 du 
29 décembre 2011 et n° 2017-626 du 25 avril 2017.

- l’article L. 123-6 précisant que :

«  I.  -  Lorsque  la  réalisation  d'un  projet,  plan  ou  programme est  soumise  à 
l'organisation  de  plusieurs  consultations  du  public  dont  l'une  au  moins  en 
application  de  l'article L.  123-2,  il  peut  être  procédé  à  une  enquête  publique 
unique  régie  par  la  présente section dès lors  que les  autorités  compétentes pour 
prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et 
d'organiser  cette  enquête.  A défaut  de  cet  accord,  et  sur  la  demande  du  maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors 
qu'il  est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou d'approbation 
envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique.

Dans les mêmes conditions, il  peut également être procédé à une enquête unique 
lorsque les consultations du public de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent 
être organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à 
améliorer l'information et la participation du public.

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus 
longue prévue par l'une des législations concernées.

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés 
au titre de chacune des consultations du public initialement requises et une note de 
présentation non technique du ou des projets, plans ou programmes.
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Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des 
consultations du public initialement requises.

II.  -  En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique 
organisée dans les conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée 
au regard des règles spécifiques applicables à la décision contestée. »

Sachant  que  la  commune  d’Escaudoeuvres  est  en  cours  de  procédure  de 
modification de droit commun de son PLU, une enquête publique unique avec 
l’aliénation des chemins ruraux sera donc organisée, d’une durée minimale de 1 
mois.

 Le code de l’urbanisme, et notamment :

-  l’article L.  153-19, qui  prévoit  que le projet  de plan local  d’urbanisme arrêté est 
soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l’environnement par le maire. 

- l’article R. 153-8, qui dispose que le dossier soumis à l’enquête est composé des 
pièces mentionnées à l’article R. 123-8 du code de l’environnement et comprend, en 
annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure. Il peut, en outre, 
comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de la commune par le 
préfet. 

 Le code rural et de la pêche maritime, et notamment :

-  l’article  L.161-10, qui  précise  que  lorsqu'un  chemin  rural  cesse  d'être  affecté  à 
l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil municipal, à 
moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l'article L. 
161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois qui suivent 
l'ouverture de l'enquête.
Lorsque  l'aliénation  est  ordonnée,  les  propriétaires  riverains  sont  mis  en  demeure 
d'acquérir les terrains attenant à leurs propriétés.
Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont 
pas  déposé  leur  soumission  ou  si  leurs  offres  sont  insuffisantes,  il  est  procédé  à 
l'aliénation  des  terrains  selon  les  règles  suivies  pour  la  vente  des  propriétés 
communales. 

- l’article R.161-25, prévoit que l'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-
1     a lieu dans les formes fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des 
relations entre le public et l'administration, sous réserve des dispositions particulières 
édictées par la présente section.
Un arrêté du maire ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, un arrêté conjoint 
des  maires  des  communes  concernées  par  l'aliénation  désigne  un  commissaire 
enquêteur  ou  une  commission  d'enquête  et  précise  l'objet  de  l'enquête,  la  date  à 
laquelle  celle-ci  sera  ouverte  et  les  heures  et  le  lieu  où  le  public  pourra  prendre 
connaissance  du  dossier  et  formuler  ses  observations.  L'indemnité  due  au 
commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête est fixée par le 
maire ou, conjointement, par les maires des communes concernées par l'aliénation. 
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- L’article R 161-26, qui précise que la durée de l'enquête publique est fixée à quinze 
jours. Le dossier d'enquête comprend :
a) Le projet d'aliénation ;
b) Une notice explicative ;
c) Un plan de situation ;
d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.
Quinze  jours  au  moins  avant  l'ouverture  de  l'enquête,  le  ou  les  maires  ayant  pris 
l'arrêté  prévu  à l'article  R.  161-25 font  procéder  à  la  publication,  en  caractères 
apparents,  d'un  avis  au  public  l'informant  de  l'ouverture  de  l'enquête  dans  deux 
journaux  régionaux  ou  locaux  diffusés  dans  tout  le  département  ou  tous  les 
départements concernés.
En outre,  quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et  pendant toute la 
durée  de  celle-ci,  l'arrêté  d'ouverture  de  l'enquête  publique  est  publié  par  voie 
d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées 
par l'aliénation.  Cet  arrêté est  également affiché aux extrémités du chemin ou des 
chemins concernés et sur le tronçon faisant l'objet du projet d'aliénation. »

3. Insertion de l’enquête publique dans la procédure administrative relative au projet 

L’enquête  publique  a  pour  objet  d’informer  le  public  et  de  recueillir  ses  appréciations  et 
suggestions  afin  de  permettre  aux  autorités  compétentes  de  disposer  de  tous  les  éléments 
nécessaires à leur information.

Aux termes de l’enquête publique, le commissaire enquêteur remet à l’autorité organisatrice de 
l’enquête, dans un délai d’un mois, son rapport et ses conclusions motivées. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront mis à disposition du public à la 
mairie et à la Préfecture pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Décisions pouvant être prises à l’issue de l’enquête publique

- Partie Modification du PLU :

- L’article L.153-47 du code de l’urbanisme prévoit qu’après enquête publique le plan local 
d’urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, 
des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d’enquête, est 
approuvé par le conseil municipal.

- L’article L.153-2 du même code indique que le plan local d’urbanisme approuvé est tenu à 
la disposition du public.

- La délibération qui approuvera le plan local d’urbanisme modifié sera affichée pendant un 
mois en mairie et mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. Ces formalités de publicité doivent mentionner le ou les 
lieux où le dossier pourra être consulté.

- Partie Aliénation des chemin ruraux :

-  L’article R.161-27 du code rural et de la pêche maritime prévoit qu’à l’expiration du délai 
d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans le 
délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au maire le dossier et 
le  registre  accompagnés  de  ses  conclusions  motivées.  En  cas  d’avis  défavorable  du 
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commissaire enquêteur, la délibération du conseil municipal décidant l’aliénation est motivée.

-  Conformément  à  l’article  L.  161-10  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  lorsque 
l'aliénation  est  ordonnée,  les  propriétaires  riverains  sont  mis  en  demeure  d'acquérir  les 
terrains attenant à leurs propriétés. Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les 
propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, 
il est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés 
communales. Le conseil municipal fixe alors les conditions de la vente et autorise le maire à 
signer l’acte de vente.
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